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LA soixantaine révolue, 
Rigobert Ngoghe Ondo, 
ancien préfet des dépar-

tements du Como-Kango et de 
l'Okano, cadre du Parti démo-
cratique gabonais (PDG), a péri 
dans la nuit du 25 juillet écoulé 
dans un incendie. Le drame a 
eu lieu à Essassa, dans le 2e ar-
rondissement de la commune 
de Ntoum.
Selon des sources concordantes, 

le feu serait parti d'un apparte-
ment voisin, puis s'est rapide-
ment propagé avant d'atteindre 
celui du défunt. Mais plusieurs 
versions sont avancées à propos 
de l'origine de ce drame. La plus 
plausible serait celle de l'oubli 
d'une marmite au feu par un res-
sortissant burkinabè. "Lorsque 
les flammes ont envahi l'appar-
tement du Burkinabè et com-
mencé à toucher celui du défunt, 
personne ne savait que ce dernier 
s'y trouvait", indique un témoin. 
La victime n'aurait donc pas eu 

Essassa : un ancien préfet périt 
dans un incendie
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Rigobert Ngoghe Ondo de son vivant.
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LE conflit foncier qui op-
pose les sieurs Mault 
Mossalat-Moguengui et 

Ajema'a Lachen, sur la parcelle 
n° 16675 de la section CQ6, du 
plan cadastral de la commune 
d'Owendo, est loin de livrer son 
épilogue. Ce, en dépit d'une dé-
cision de justice, notamment de 
la Cour d'appel de Libreville qui 
a ordonné l'expulsion du premier 
cité de ladite parcelle.
La Cour a également ordonné 
à Mault Mossalat-Moguengui 
de payer les frais des destruc-
tions par lui sur la parcelle que-
rellée. En même temps, elle l'a 
condamné à payer à sieur Aje-
ma'a Lachen, détenteur d'un 
titre foncier sur ladite parcelle, 
la somme de 2  millions de 
francs à titre de dommages et 
intérêts. Cette décision faisait 
suite à la demande convention-
nelle interjetée par Mault Mos-
salat-Moguengui auprès de la 
Cour d'appel, le 19 décembre 
2016, contre le jugement en date 
du 12 avril 2016, rendu par la 
Chambre civile du tribunal de 
première instance de Libreville.
Ce litige foncier a commencé par 
la présence régulière de Mault 
Mossalat-Moguengui sur ledit 

terrain sis au quartier Alénakiri. 
Ce qui a conduit Ajema'a Lachen 
à traîner en justice celui qui s'est 
installé sans aucune autorisation 
et entamer les constructions sur 
la parcelle. Toute chose qui a 
conduit le premier juge, se fon-
dant sur l'article 555 du Code 
civil, à ordonner l'expulsion de 
sieur Mault Mossalat-Moguen-
gui, en sa qualité de squatter, des 
lieux par tous voies et moyens 
de droit. Puisque sa présence 
irrégulière ne se justifiait pas et 
constituait un trouble manifes-
tement illicite à l'endroit d'Aje-
ma'a Lachen dont les droits de 
propriété légitimes doivent être 
protégés par la loi.
Sauf que le supposé "squatter" 
n'a pas lâché prise. D'autant qu'il 
a prétendu être sur les lieux du 
fait de l'Office des ports et rades 
du Gabon (Oprag). Et y a bâti 
sa maison sur une partie de la 
parcelle querellée, malgré la dé-
cision de justice. "Obstruant le 
passage qui me donne accès sur 
l'ensemble de mon terrain. Je suis 
obligé de passer par le terrain 
de mon voisin. Je vais saisir à 
nouveau le tribunal, pour casser 
une partie de sa maison, afin qu'il 
me libère le passage ", projette 
Ajema'a Lachen.
Voilà qui promet un long feuille-
ton judiciaire dont l'issue paraît 
dans l'immédiat incertaine.

Owendo/Alénakiri : le feuilleton 
judiciaire de la parcelle n° 16675 
de la section CQ6
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le temps de sortir de sa maison 
lorsque les flammes l'ont envahie. 
Après l'intervention des éléments 
des sapeurs-pompiers en service 
à la Zone économique à régime 
privilégié (Zerp) de Nkok, son 
corps a été retrouvé sous les dé-
combres, dans la salle de bains.
D'autres sources informent que 
l'infortuné vivait seul depuis un 
moment. Son épouse, victime 
d'un accident, se trouverait à 
Libreville pour ses soins et sa 
rééducation.
Une fin tragique pour ce grand 
commis de l'État.


